
FICHE OPÉRATIONNELLE 

Version 1

Exposition à l’amiante 3.1Rédigé le 30/05/2022
par SHS

Validé le 21/06/2022
Par le DDSIS 19.13

Zonage
Rouge : zone d’exclusion (5m autour du bâtiment + panache de fumée)

Orange : zone contrôlée (sas de décontamination & déshabillage)

Verte : zone de soutien

Principe de zonage opérationnel en présence de risque amiante :
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Risques et protections adaptée sur incendie

Zonage

5 mètres

Zone d’exclusion

Zone de soutien

Zone contrôlée

Décontamination des fumées
Décontamination amiante si milieu 

confiné (avec équipe RBC)

Port de l’ARI en milieu 
confiné

Port du masque 
FFP3

À l’air libre = extérieur ou 
bâtiment largement 

ventilée

Aucun risque à moins 
de 5 m.

A moins de 5 m.
=> Masque FFP3

En milieu confiné ou suite 
à des travaux de 

percement, découpe de 
matériaux amiantés

Procédure de déshabillage 
classique liée aux fumées 

d’incendie

ARI 
ou

Masque FFP3
(plus de combustion)

Procédure de déshabillage 
« amiante »



Principes
opérationnels

Engagement minimum

Attaque à distance

Travailler en ambiance humide

Imprégner les matériaux avec du mouillant ou tapis de mousse pour fixer 
les fibres d’amiante

Déblai : préférer la surveillance au déblai

Pas de grattage des matériaux, bâcher les déblais en cas de risque de 
dispersion
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Application opérationnelle


